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Le premier apprenti 
à être pris en défaut

Le cas du jeune conducteur Yanick Laitier, inculpé 
pour facultés affaiblies, pourrait faire jurisprudence

Sherbrooke

LJ accident mortel impliquant un jeune con­
ducteur en état d’ébriété, aux petites heures 
mercredi matin à Sherbrooke, pourrait faire 

jurisprudence. Il est le premier à survenir depuis la 
réforme du Code de la sécurité routière resserrant 
les mesures et interdisant l’alcool aux débutants du 
volant.

Depuis 1997, l'année de l’entrée en vigueur de 
la loi 12, on n’avait pas eu à déplorer pareille ca­
tastrophe, signale-t-on à la Société d’assurance 
automobile du Québec (SAAQ).

Sans le vouloir, Yanick Lallier, un conducteur 
de 21 ans détenant un permis d’apprenti, a écrit 
l’histoire en cette malheureuse matière lorsqu’il 
aurait fauché une jeune femme âgée de 18 ans et 
blessé une autre de 20 ans.

«C’est tragique cette affaire-là. On ne nous a 
jamais signalé de cas comme cela depuis le chan­
gement à la loi. Elle est quand même très bien sui­
vie», confirme Rock Tremblay, porte-parole à la 
SAAQ.

«Le bilan routier des jeunes conducteurs 
s’améliore. Ils doivent se déplacer sur une plus
Le premier apprenti... (suite en A2) Yanick 

21 ans
Lallier,

IL FAIT LA GREVE DE LA FAIM DEPUIS 
72 H POUR DÉNONCER JEAN CHRÉTIEN

Photo La Tribune, René-Charles Quirion
Pierre Deslauriers, un citoyen de Chartierville, fait la grève de la faim. Il n'a pas mangé depuis plus de 72 heures pour protester contre 
l'intention d'Ottawa de faire adopter un projet de loi pour définir les règles d'un prochain référendum. Sa conjointe, Nathalie Des­
champs, respecte sa décision mais n'est pas d'accord avec le moyen qu'il utilise pour arriver à ses fins.

«J'arrêterai quand il respectera 
mes droits démocratiques...»

Au Carrefour
de l’Estrie

La chaîne La Baie 
emménagerait 
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Chartierville

Un résidant de Chartierville, Pierre 
Deslauriers, a amorcé depuis plus 
de 72 heures une grève de la faim 
pour contester l’intention du gouverne­

ment fédéral de faire adopter un projet 
de loi pour définir les paramètres d’un 
prochain référendum sur la souveraine­
té du Québec.

M. Deslauriers, qui souffre de dia­
bète, est conscient de mettre sa santé 
en péril mais persiste dans son coup 
d’éclat.

«Ce n’est pas moi qui ai commencé, 
c’est M. Chrétien avec ses intentions de 
m’enlever subtilement mes droits de 
pensée, d’agir et de liberté d’expres­
sion», accuse le gréviste.

«Je ne suis pas un habitué des en­
trevues avec les journalistes, je n’ai pas 
un baccalauréat en droit constitution­
nel, je ne pourrai pas vous sortir de bel­

les grandes phrases, mais la loi de M. 
Chrétien, c’est le prélude à d’autres lois 
qui vont m’amputer dans mes droits 
fondamentaux.»

«S’il veut une question claire, c’est 
qu’il la veut à sa manière, c’est mon in­
terprétation bien personnelle. C’est 
aussi qu’il désire nous aliéner, nous 
cantonner dans une minorité qui doit 
plier la tête, et personne n’a le droit de 
faire ça, même pas le premier minis­
tre,» s’offusque M. Deslauriers.

«Les journalistes, vous êtes ma 
bouée de secours, ma fenêtre pour at­
teindre Jean Chrétien».

Duceppe est au courant
Sa conjointe, Nathalie Deschamps, 

respecte sa décision mais n’est cepen­
dant pas d’accord avec le moyen qu’il 
utilise pour arriver à ses fins.

«Tel que je le connais, il a assez de 
convictions pour continuer. C’est son 
combat à lui. Tous les Québécois et 
même les Canadiens devraient avoir 
une oreille attentive à la situation que 
Pierre dénonce», indique Mme Des­

champs, mère de deux enfants de 11 et 
9 ans.

«Nous vivons une période intense 
de stress. Si la santé de Pierre se dété­
riore, je vais tenter de le persuader de 
changer de moyen de pression.»

Mais Pierre Deslauriers n’entend 
pas arrêter sa grève de la faim. «Je re­
noncerai à ma grève de la faim seule­
ment lorsque M. Chrétien respectera 
mes droits démocratiques», persiste-t-il 
à dire.

Le gréviste de Chartierville a reçu 
des appuis de quelques citoyens du vil­
lage qui sont venus lui porter des bou­
teilles d’eau.

L.e député bloquiste de Frontenac- 
Mégantic, Jean-Guy Chrétien, a tenté 
de persuader Pierre Dcslauriers de ces­
ser sa grève de la faim.

«Cet homme met sa santé en jeu. 
C’est à nous les politiciens de faire 
bouger les choses et nous sommes là 
pour défendre sa position. J’ai mis Gil­
les Duceppe au courant et il affirme 
que M. Deslauriers sera plus utile s’il 
reste en santé.»

Journée 
d'enfer à 
l'urgence 
du CUSE

Sherbrooke

Les urgences du CUSE connaissent 
de nouveau l’enfer: des civières dé­
bordaient dans les corridors, hier, 
et quelques patients étaient en attente 

d’un lit d’hospitalisation depuis près de 
trois jours.

Cet engorgement a toutefois connu 
une accalmie en début de soirée avec 
l’ouverture de huit lits, tant à Fleuri- 
mont qu’à Bowen. Au plus fort de la 
crise qui ressemblait aux débordements 
vécus à la fin octobre, les unités d’éva­
luation enregistraient respectivement 
40 et 27 patients, dont une vingtaine 
dans les corridors des deux établisse­
ments.

Coïncidence sans doute, c’est juste­
ment au moment où La Tribune a été 
mise au courant de la situation et a 
voulu s’en enquérir auprès des autori­
tés du CUSE que le directeur général 
adjoint et directeur des opérations, Ser­
ge Trachy, annonçait l’ouverture de lits 
sur les étages.

«Il n’est pas question de lésiner, 
malgré qu’on soit dans un processus vi­
sant à libérer des lits en vue de la pério­
de des Fêtes, pour les réserver en cas 
de problème liés au bogue de l’an 2000. 
Ce processus attendra», a commenté 
M. Trachy.

De fait, une visite à l’urgence de 
Fleurimont hier soir a permis de 
constater que le nombre de civières de 
corridors commençait à diminuer: on 
transportait des patients aux étages, 
même si plusieurs d’entre eux n’avaient 
pas fait l’objet d’une évaluation com­
plète.

Outre un achalandage inhabituel, 
surtout en raison de nombreux cas de 
gastroentérites, la situation aux urgen­
ces s’explique par la décision de fermer 
des lits d’ici le début de janvier. On doit 
procéder dans un premier temps avec 
deux unités de 24 lits à Fleurimont et 
une trentaine à Bowen.

L’impératif d’économie n’est pas le 
seul élément: l’activité est moindre ha­
bituellement sur les étages à ce mo­
ment-ci de l’année car les gens ayant 
une chirurgie élective préfèrent atten­
dre après les Fêtes. On désire égale­
ment réduire le taux d’occupation à son 
plus bas et maintenir des lits en dispo­
nibilité en cas d’une catastrophe quel­
conque à quelque part reliée au passa­
ge à l’an 2000.

Visiblement épuisée par la situation 
des derniers jours mais heureuse de 
voir que l’engorgement commençait à 
diminuer, l’infirmière-chef des urgen­
ces, Pauline Perreault, a indiqué que 
pour les patients ambulatoires (qui se 
présentent d’eux-mêmes à l’urgence et 
non en ambulance), le temps d’attente 
connaissait d’importantes fluctuations. 
À Fleurimont, il a atteint jusqu’à six 
heures, hier, pour redescendre à trois 
heures en soirée.

Elle en a profité pour passer le mes­
sage aux gens dont le cas peut être vu 
dans une clinique privée ou en CLSC 
de s’y rendre. Car quand le personnel 
est occupé avec des cas plus lourds sur 
civière et qu’en plus ça déborde, les 
problèmes mineurs doivent attendre. 
«C’est une question de service adéquat 
à notre clientèle, en fonction de l’ur­
gence que les personnes présentent en 
arrivant ici», a-t-elle exprimé.

Un projet 
de loi 
serrera 
la vis 
dans les 
rangs de 
la SQ (as)

Serge Ménard
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«Comme si mon coeur avait arrêté»
□ En 1993, Jean Labrecque heurtait mortellement une jeune femme dans la côte de la rue King Est

Sherbrooke« Quand j’ai appris la nouvelle, ça 
fait «Toc!» comme si mon 
coeur venait d’arrêter de bat­

tre. Et là, ce sont les questions qui af­
fluent: Est-ce arrivé au même endroit? 
Est-ce que le conducteur impliqué avait 
les facultés affaiblies? Est-ce que... ? 
Ça ne finit pas!»

Le coeur de Jean Labrecque, un 
jeune homme dans la vingtaine, a fait 
deux tours plutôt qu'un, hier matin, 
quand il a été informé de l’accident tra­
gique, rue King Est, à Sherbrooke.

Lui-même, le 19 décembre 1993 
alors qu’il était âgé de 20 ans, avait été 
impliqué dans un accident mortel. Il 
était au volant d’un véhicule qui a fau­
ché, rues King Est et Kennedy, une jeu­
ne femme qui marchait sur le trottoir 
avec son ami de coeur.

Julie Gauthier, âgée de 20 ans, était 
décédée sur le coup. Son compagnon 
s’en sortait indemne.

Le scénario du 19 décembre 1993 et

celui du 15 décembre 1999 se ressemble 
sur plusieurs points et de plus, les deux 
accidents se sont produits à quelques 
mètres de distance, dans des cir­
constances presque identiques en tous 
points.

Jean Labrecque devait lui aussi être 
inculpé de facultés affaiblies ayant cau­
sé la mort. Le taux d’alcool était plus 
élevé que la limite'égale. 11 avait perdu 
le contrôle dans une courbe, là où sur 
King Est les accidents et les pertes de 
contrôle surviennent plus souvent 
qu’ailleurs.

Ce fut le cauchemar, la descente 
aux enfers.

Depuis ce temps, à chaque fois qu’il 
y a un accident rue King^Est, il se pose 
les mêmes questions. A chaque fois 
qu’il y a un accident impliquant un pié­
ton. C’est encore pire. Les «flashes», 
les réminiscences ont rebondi à la sur­
face vendredi soir avec l’accident tragi­
que de Rock Forest, même si les cir­
constances étaient différentes.

«Quand le temps des Fêtes appro­
che, que Nez Rouge entame sa campa- Jean Labrecque

gne, ça revient brasser en-dedans!» 
ajoute-il, lui qui n’a pas cherché à ren­
contrer les médias hier. C’est plutôt La 
Tribune qui l’a rejoint. Il a bien voulu 
commenter mais loin des appareils 
photographiques et des caméras. Son 
bain de publicité involontaire et volon­
taire pour une campagne de sensibilisa­
tion contre l’alcool au volant appartient 
au passé.

Un passé avec lequel il doit conju­
guer au présent et au futur.

Il s’est amendé. Il a fait des confé­
rences dans les écoles. Il a participé à 
un montage vidéo pour prévenir la con­
duite en état d’ébriété, montage qui a 
été distribué dans les écoles.

Si on lui mentionne qu’il a quand 
même fait amende honorable, il dira 
tout simplement: «Ce n’est pas le mil­
lième de ce que j’aurais aimé faire pour 
que ça ne soit jamais arrivé, pour ne ja­
mais avoir causé ce qui s’est produit ce 
19 décembre 1993. On ne le répétera 
jamais assez que l’alcool et le volant, ça

La vitesse de la voiture 
n'a toujours pas été établie

A LIRE DEMAIN
La Tribune
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À l'école Beaulieu

La gastro 
décime 

les rangs
Sherbrooke

Les absences se sont multipliées 
depuis deux semaines à l’école 
Beaulieu, où les cas de gastro 
sont de plus en plus nombreux.

«Depuis deux ou trois jours, ça 
s’accentue», déclare même le direc­
teur de l’école, M. Marc Couture, 
selon qui il y avait au moins 25 élè­
ves absents hier, sans compter les six 
ou sept parents qui sont revenus à 
l’école pour ramener leur enfant à la 
maison.

De nombreux élèves souffrent de 
maux de tête, de maux de ventre, de 
diarrhée, de maux de coeur et vo­
missent, de sorte que plusieurs pa­
rents retiennent leur enfant à la mai­
son, ou doivent revenir les chercher 
à l’école.

Ce n’est pas ce qu’on pourrait ap­
peler une épidémie encore, dit M. 
Couture, mais l’école envoie aux pa­
rents une lettre type du CLSC décri­
vant les symptômes de la maladie et 
les mesures d’hygiène à appliquer 
pour l’éviter.

Marc Couture signale que plu­
sieurs enfants sont moins résitants 
en ce moment. «Il y a eu plusieurs 
cas de grippe un peu plus tôt cet 
automne et souvent, avant Noël, les 
enfants sont fatigués.»

À la Commission scolaire de la 
Région-de-Sherbrooke, aucune éco­
le n’a signalé jusqu’ici être aux prises 
avec une situation hors de contrôle.

Sherbrooke

Malgré l’examen minutieux de la scène, le re­
levé des traces et les mesures effectuées, il 
semble qu’aucun élément ne permettra 
d’établir avec précision la vitesse à laquelle circu­

lait le véhicule impliqué dans l’accident mortel, 
rue King Est, à Sherbrooke, dans la nuit de mardi 
à mercredi.

C’est ce que les experts ont laissé savoir au 
Service de police de la région sherbrookoise, hier.

Rappelons que dans cet accident, un piéton, 
Valérie Cayer, âgée de 18 ans, de Fleurimont, a 
été mortellement fauchée sur un trottoir, non loin 
de la rue Saint-Jean-Baptiste.

Une autre jeune femme, Madeleine Chamber- 
land, âgée de 20 ans, de Sherbrooke, avait été 
blessée aux jambes. Elle repose toujours à l’hôpi­
tal. On ne craint pas pour sa vie.

Les enquêteurs attendront que son état de 
santé s’améliore avant de la rencontrer.

Une troisième personne, un jeune homme, l’a 
échappé belle car il a eu le temps de sauter sur la 
pelouse quand le crissement de pneus du véhicule 
impliqué dans la tragédie a attiré son attention.

Si on ne peut établir la vitesse, des témoins 
oculaires et auditifs semblent s’entendre sur un 
point: le véhicule s’en venait!

Le conducteur de l’automobile, Yanick Lal- 
lier, âgé de 21 ans, de Sherbrooke, a été inculpé 
de trpis accusations au sujet de cette triste affaire, 
à savoir capacité de conduire affaiblie par l’alcool 
ayant causé la mort, ayant causé ijies blessures et 
dépassant la limite légale.

Les chiffres que l’on possède indiquent que 
sept tragédies de la route sont survenues sur le 
territoire du Service de police de la région sher­
brookoise depuis le début de l’année dont deux 
dans les limites de Sherbrooke.

Le passage à 
l'an 2000 se 
fera doucement

Le premier apprenti-conducteur pris en défaut (suite de la une)

longue période en compagnie d’un chaperon, ce 
qui réduit le nombre de situations dangereuses.»

En fait, en entrant en vigueur la loi 12 porte 
de trois à 12 mois la période du permis d’apprenti 
qui oblige de conduire en compagnie d’un chauf­
feur d’expérience. Lors de l’accident, l’accusé Lal- 
lier était accompagné d’un copain possédant un 
permis réglementaire.

Durant cette période, c’est tolérance zéro en 
ce qui concerne la consommation d’alcool et le 
volant. Si le jeune a suivi un cours de conduite, 
cette période restrictive est réduite à huit mois, 
précise M. Tremblay.

Ensuite, s’il répond à toutes les exigences, on 
lui accorde un permis probatoire de deux ans qui 
n’oblige plus à prendre le volant avec un chauf­
feur expérimenté. Mais l’interdiction de consom­
mer de l’alcool avant de prendre le volant demeu­
re, et le conducteur ne peut accumuler plus de

quatre points d’inaptitude.
«C’est beaucoup plus sévère, convient le por­

te-parole.. Pour tout les conducteurs, la limite est 
.08. Mais c’est zéro pour les nouveaux. On s’est 
rendu compte que le problème des jeunes con­
ducteurs était le manque d’expérience au volant 
avant d’avoir le véritable permis. Maintenant, ils 
ont un total de trois ans pour prendre de l’expé­
rience.»

«Avec un chaperon, il est moins probable 
qu’ils prendront le volant en boisson. La personne 
qui doit l’accompagner ne voudra pas risquer sa 
vie en embarquant avec quelqu'un qui a bu.»

Les nouvelles dispositions ne concernent pas 
les heures de conduite pour les nouveaux conduc­
teurs, ajoute M. Tremblay. Le couvre-feu, «ça a 
été envisagé au début, mais ça n’a pas été adopté. 
Plusieurs jeunes doivent se déplacer la nuit pour 
travailler».

Sherbrooke

Le comité régional de l'Estrie pour 
la traversée de l’an 2000 croit que 
le passage devrait se faire en dou­
ceur.
Rappelons que le ministère de la 

Sécurité publique a délégué la Sûreté 
du Québec comme coordonnateur pro­
vincial pour cette fameuse opération 
A2K, c’est-à-dire ce saut de 1999 à 
2000.

Le Québec a été subdivisé en 11 ré­
gions et chacune des régions est dotée 
d’un comité régional regroupant des 
forces de police, de pompiers et militai­
res. En Estrie, l’inspecteur Yvon 
Champagne assume la supervision du 
comité.

Au sujet de deux des préoccupa­
tions majeures des gens, à savoir le bo­
gue dans les banques ou encore au ni­
veau de l’électricité ou du téléphone, 
on ne croit pas, après vérifications et 
analyses, qu’il y aura des problèmes de 
ce coté.

Le danger serait, côté bancaire, 
d’effectuer des retraits massifs ce qui 
ne ferait qu’augmenter l’incidence du 
risque de vols.

Bref, on se calme le pompon!

Le reel planétaire 
de

La Bottine souiiante

Le
retour
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les ogences affiliées sont autorisées à reproduire les 
ioformatioos de Lo Tribune.
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Un «majeur» remplacera Eaton
□ La chaîne La Baie partagerait le grand espace du Carrefour de l'Estrie avec quatre ou cinq petits locatairesquatre ou cinq petits
Sherbrooke

Le vaste local du Carreleur de l’Estrie 
occupé jusqu’à cet automne par Eaton 
abritera sous peu un «majeur» - ce se­
rait La Baie - ainsi que quatre ou cinq petits 

locataires.
Selon le président de Développement 

Iberville, Marcel Adams, il ne resterait plus 
que des virgules à changer dans des con­
trats qui doivent être signés dans les pro­
chains jours. 11 a parlé d’une semaine à une 
dizaine de jours, soit d'ici la fin de l’année.

Il a refusé d’identifier ces entreprises. Il a 
toutefois précisé qu'il s’agissait d’un «ma­
jeur» et de quatre ou cinq petits commerces 
qui, ensemble, occuperont l’espace disponible 
à la suite de la fin des opérations d’Eaton.

Selon M. Adams, les lieux seront com­
plètement reconfigurés. Ils seront même 
agrandis. Il a ajouté que l’aménagement ne 
fera pas en sorte que le «majeur» occupera 
un niveau et les quatre ou cinq autres, l’au­
tre niveau. «Cç pourrait être plus mélan­
gé», a-t-il lancé.

«Il ne reste que des retouches à faire... 
Les commerces devraient être en opération 
pour, au plus tard, la rentrée scolaire de 
l'an 2000», a précisé M. Adams.

Une information de bonne source est 
venue jusqu’aux oreilles de La Tribune. 
Elle veut justement que le local vacant soit 
occupé par quelques petits commerces et 
par un gros, en l'occurrence La Baie.

Interrogé à ce sujet, M. Adams n’a ni 
confirmé, ni infirmé.

Chez The Hudson Bay Company, à To­

ronto, la directrice nationale des communi­
cations, Shawna Rossi, n’a pas nié non plus 
lorsqu’elle a été approchée. Apprenant 
qu’il s'agissait d’une information concer­
nant la venue de La Baie au Carrefour de 
l’Estrie. elle a immédiatement rétorque que 
ce dossier relevait de son collègue, Rob 
Moore.

En retour d’appel, ce dernier n’a pas 
non plus nié l’information. U a expliqué que 
La Baie avait pour politique de ne pas 
aborder publiquement ces dossiers tant 
qu’ils n’étaient pas officiels. Il a souligné 
que la compagnie était à la recherche de 11 
nouveaux emplacements au Canada et que 
pour six ou sept d’entre eux, aucun contrat 
n’avait encore été signé.

Selon lui, la Hudson Bay Company veut 
avoir déniché ces onze nouveaux emplace­

Marcel Adams, président de 
Développement Iberville

ments très tôt en l’an 2000.
Après Simons, l’arrivée d’un magasin 

La Baie ferait rapidement oublié la mort 
de Eaton. Avec les 1(X) magasins qu’elle 
exploite au Canada (dont 19 au Québec), 
La Baie se présente comme la plus im­
portante chaîne de magasins mode au 
pays. Les magasins varient en surface, de 
21 000 pieds carrés comme celui de 
Banff, en Alberfa, à 890 000 pieds carrés 
comme le magasin du centre-ville de To­
ronto.

En 1998, les ventes de La Baie se sont 
élevées à 2 485 200 000 S, laissant un bé­
néfice de 52,1 millions $.

La Baie qui est une des branches de la 
1 ludson Bay Company est présidée par 
un Québécois, Marc Chouinard, un di­
plômé de McGill.

La jeune miraculée du CUSE

% Ê iens ici mon p'tit proutte 
// \Ê d’amour. Tiens, assis-toi juste 

W là devant moi. Ça va faire une 
belle photo...»

— C’est ton frère n’est-ce pas? ai-je 
demandé à Marie-Des-Neiges.

— Oui. En fait, on n’a pas le même 
père, mais c’est pas grave. Laurier c’est 
mon frère et on s’aime beaucoup. At­
tendez un peu, je vais lui tenir les fes­
ses pour pas qu’il tombe en bas du lit 
pendant que vous allez prendre la pho­
to...

Marie-Des-Neiges Paradis a 10 ans, 
mais elle est déjà une grande fille. On 
le sait juste à l’écouter parler. Marie- 
Des-Neiges aura 11 ans le 4 janvier. 
Laurier, lui, a eu 10 ans le 12 septem­
bre dernier.

Marie-Des-Neiges avait invité tous 
les proches qu’elle aime à la fête de 
Noël organisée par Leucan-Estrie, 
hier, au 7e étage du CUSE de Fleuri- 
mont, là où sont soignés les enfants at­
teints du cancer. Il y avait bien sûr 
Laurier, leur maman, le papa de Lau­
rier — qu’elle appelle aussi papa, dit- 
elle, tellement il ressemble à son vrai 
papa, qui lui ne l’a jamais revue depuis 
qu’elle était un tout petit bébé — ainsi 
que «Crevette» et France, les parents 
de sa maison d’accueil.

Marie-Des-Neiges est considérée 
comme la miraculée du groupe d’en­
fants qui luttent contre le cancer et qui 
ont fêté Noël hier au CUSE. Miracu­
lée, parce qu’elle ne devait pas voir le 
dernier Noël avant l’an 2000. L’été 
dernier, les docteurs lui ont même an­
noncé que la médecine ne pouvait plus 
rien pour elle. Qu’après trois rechutes, 
la leucémie (lymphoblastique aiguë) 
qui la détruit à petit feu depuis sept 
ans, avait gagné. Les traitements de
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Photo La Tribune, Mario Goupil
Marie-Des-Neiges Paradis, qui portait un panache de renne, avait invité hier tous les proches qu'elle aime à la fête de Noël organi­
sée par Leucan-Estrie, au 7e étage du CUSE de Fleurimont, là où sont soignés les enfants atteints du cancer. Marie-Des-Neiges a 10 
ans, mais elle est déjà une grande fille. On le sait juste à l'écouter parler. Parmi les invités, il y avait son frère Laurier qui l'accom­
pagne sur la photo.

chimio étaient devenus toxiques pour 
elle et même une transplantation de 
moelle osseuse n’était plus une alter­
native. Ce jour-là, Marie-Des-Neiges a 
compris qu’elle allait mourir.

Avant de baisser définitivement les

bras, les médecins ont toutefois décidé 
d’expérimenter chez Marie-Des-Nei­
ges une nouvelle technique appelée 
«transplantation de sang de cordon 
ombilical». Pour ce faire, ils ont trouvé 
aux États-Unis un donneur nouveau-

né compatible sur lequel ils ont prélevé 
du sang de son cordon ombilical, que 
le Dr David Mitchell de l’Hôpital pour 
Enfants de Montréal a ensuite greffé à 
Marie-Des-Neiges le 6 juillet dernier.
Il s’agissait de la deuxième greffe du

genre au Québec, et on en dénombre­
rait sept à ce jour.

Pourquoi du sang de cordon ombi­
lical?

Parce que ce sang serait très riche 
en cellules reproductrices et moins sus­
ceptible d’être contaminé par des virus. 
Les risques de rejet sont donc moins 
élevés. On dit que plusieurs mères aux 
États-Unis demandent maintenant que 
soit prélevé le sang du cordon de leur 
enfant à sa naissance et elles le font 
conserver dans une banque, au cas où 
celui-ci en aurait besoin durant sa vie.

Après que l’on ait changé le sang 
qui coule dans ses veines, Marie-Des- 
Neiges a été hospitalisée durant tout 
l’été, dans une chambre d’isolation.
Les médicaments l’ont rendue très ma­
lade et les effets secondaires ont été 
fort nombreux. Depuis septembre, elle 
est cependant de retour à Sherbrooke, 
mais son système immunitaire étant 
volontairement gardé très bas pour 
éviter le rejet, la jeune fille se doit 
d’être très prudente et faire en sorte 
de s’isoler du reste du monde, ou pres­
que, pour éviter de contracter tout vi­
rus.

Hier, Marie-Des-Neiges a eu droit 
à des cadeaux du Père Noël. Il y avait 
bien des gens émus autour de la petite 
reine de courage en cette fête de Noël. 
Il y avait de quoi.

— Est-ce que tu as eu peur?, me 
suis-je risqué à demander à Marie- 
Des-Neiges au fil de notre conversa­
tion.

— Un Capricorne n’a presque ja­
mais peur. C’est moi qui vous le dis..., 
a-t-elle répondu avec toute l’assurance 
de ses 10 ans.

Marie-Des-Neiges est confiante de 
pouvoir vivre un jour une vie normale, 
semblable à celle des autres enfants de 
son âge. Même qu’elle a déjà une idée 
de ce qu’elle fera quand elle sera gran­
de: soigner des animaux. Il y a déjà trop 
longtemps qu’elle n’a pas le droit de 
leur toucher en raison de sa maladie.

Le Père Noël savait déjà tout ça, 
lui. La preuve, il lui a fait cadeau d’un 
magnifique cheval de bois miniature, 
hier. «Un jour, j’en aurai un vrai», a 
lancé Marie-Des-Neiges.

Et si elle le dit...

Une autre correction à l'intersection 
du boulevard Portland et de la 410
Sherbrooke

Après avoir procédé à la fermeture de 
l’une des bretelles à l’intersection du 
boulevard de Portland et de l’autoroute 
410, la Ville de Sherbrooke s’apprête à pren­

dre d’autres mesures pour diminuer le risque 
d’accidents dans ce secteur fort achalandé. 
Cette fois, la correction vise à diminuer les ris­
ques pour les automobilistes empruntant la 
sortie du parc industriel.

La Ville imposera des arrêts obligatoires 
pour tous les véhicules circulant sur le boule­
vard industriel, en provenance ou en direction 
des entreprises manufacturières Dettson, C- 
Mac et autres. Actuellement, seuls les véhicu­
les arrivant par la bretelle de I autoroute doi­
vent s’immobiliser.

Le comptage effectué à la mi-août a révélé 
un volume quotidien de 13 229 véhicules sur le 
boulevard industriel et de 11 237 véhicules par 
la bretelle qui donne accès au parc industriel à 
partir de l’autoroute 410.

Aux heures de pointe, les files d’attente se 
prolongent parfois jusqu’aux voies rapides de 
l’autoroute, notent les ingénieurs municipaux 
dans leur rapport. Même si ce constat décrie 
une problématique dangereuse, la Ville suivra 
la procédure usuelle en installant d’abord des 
panneaux annonçant la nouvelle signalisation, 
qui entrera en force seulement 30 jours plus 
tard.

«Il n’y a pas la même urgence et le même 
degré de risques que lorsque nous avons déci­
dé cle fermer l’une des bretelles menant vers le 
Carrefour de l’Estrie», a expliqué le chef de la 
division d’ingénierie à la Ville. Denis Gélinas.

L’implantation d’arrêts obligatoires est 
précédée d’une période de sensibilisation qui 
prépare les automobilistes à un changement 
d’habitudes. Si ce changement était imposé du 
jour au lendemain, il serait dangereux que des 
automobilistes ignorent complètement l’arrêt.

Au cours de la prochaine année, la Ville et 
le ministère des Transports évalueront une 
formule de partage de coûts ainsi que l’impact 
de l’installation de feux de circulation à l’inter­
section de la bretelle de la 410 et du boulevard 
industriel.

«Il s’agit d’une dépense minimale de 
150 000 $. Préalablement à cet investissement, 
nous voulons bâtir avec les ingénieurs du mi­
nistère des Transports un plan de circulation 
qui tiendra également en compte la circulation 
dense sur la route 220, vers Saint-Élie d’Or- 
ford», indique M. Gélinas.

Une mini explosion 
secoue Waterville TG
Warterville

On a dû interrompre la production, 
hier après-midi, chez Waterville 
TG en raison d’une mini explo­
sion suivie d’un incendie dans les con­

duits d’air de l’usine. Par mesure pré­
ventive, la direction de l’entreprise a 
demandé à ses 600 employés d évacuer 
les lieux.

Heureusement, personne n’a été 
blessée ni brûlée. Incommodés par la 
fumée, quatre employés ont été trans­
portés à l’hôpital, pour un court séjour. 
Hier en fin de journée, signale Mario 
Grégoire, le directeur de la santé et sé­
curité au travail, trois d entre eux 
avaient reçu leur congé.

La petite explosion s’est produite 
vers 13n dans une salle de mélange de- 
produits chimiques et aurait été produi­

te par la présence d’électricité statique. 
Un incendie a suivi et a fait quelques 
dizaines de milliers de dollars de dom­
mages avant d’être maîtrisé.

«Nous sommes en train d’investi­
guer à savoir pourquoi il se trouvait de 
l’électricité statique dans ce local. Nous 
avons commencé à faire le ménage 
(hier soir) et nous pensons pouvoir ré­
parer demain (aujourd'hui) afin que la 
situation revienne à la normale au plus 
tôt.»

«Nous pensons pouvoir reprendre 
la production demain (aujourd'hui)», 
espère M. Grégoire.

Ce sont les pompiers de l’équipe in­
terne d’urgence de l’usine de Watervil­
le qui sont intervenus. On n’a pas eu à 
avertir les équipes tic secouristes habi­
tuelles que sont les pompiers et poli­
ciers de Sherbrooke.
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par erreur l’annonce de Brault et 
Martineau en page B-3 de notre 

édition du jeudi 16 décembre 1999. 
Les spéciaux de cette page ne sont 

plus en vigueur.
Surveillez notre page de spéciaux ce 

samedi 18 décembre.
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Noël dans la noirceur

Il n'y a rien de plus emmerdant que 
des décorations de Noël qui n'allu­
ment pas. Ces fichues lumières bon 
marché, fabriquées à Taiwan, qui ne 

supportent plus le décalage horaire 
après seulement quelques heures d’uti­
lisation. Une seule ampoule défectueu­
se et le reste est bousillé, inutilisable.

Le gouvernement Bouchard a tenté 
durant des mois de démêler un gros 
jeu de lumières. 1400 ampoules, avec 
chacune la prétention d'une luminosité 
supérieure à celle des autres. 1400 mu­
nicipalités vaniteuses, qui coûtent cher 
à ceux qui payent l'électricité. Plus

cher qu'ailleurs.
On a essayé toutes sortes de con­

nexions: branche les grosses lumières 
avec des plus petites, enrubanne qua­
tre ou cinq ampoules miniatures pour 
faire contact dans une douille trop 
grande, un rafistolage de vieilleries à 
n’en plus finir. Au moment où l'on 
croyait que le courant passerait, le 
nouveau pacte fiscal s’est éteint. C’est 
pourtant si évident que-le modèle est 
dépassé, que le gouvernement n’a 
d’autre choix que de se débarrasser des 
ampoules miniatures... à moins de les 
attacher ensemble pour faire des gla­
çons, ces décorations à la mode. Mais 
non, plus tard.

À Emploi-Québec, l’expérience 
était d’agencer les fonctionnaires, les 
rouges et les bleus. Ça devait nous 
donner une magnifique teinte de vio­
let, la couleur moderne des néons. 
Quand le violet domine les vitrines des 
commerces, l’argent circule, les con­
sommateurs dépensent, les usines pro­
duisent, l’économie tourne. Malheu­
reusement, en allumant trop de

lumières en même temps on a surchar­
gé le circuit. Pouf! Tout a sauté avant 
que le disjoncteur ferme le courant. 
Quand le Protecteur du citoyen est 
passé, l’argent avait été dépensé.

Le gouvernement péquiste vient de 
sortir de sa boîte de décorations une 
section de lumières qu'il croit plus fia­
ble et plus facile à installer. Ces lumiè­
res ont été conçues au Québec, elles 
sont fabriquées au Québec, vendues 
avec des instructions en français et 
rangées dans une boîte sur laquelle les 
caractères français sont deux fois plus 
gros que ceux des autres langues.

L’une d’elles est une ampoule dis­
tincte. Qui bat la cadence, qui synchro­
nise les autres: ouvre, ferme, ouvre, 
ferme... Jamais besoin de s'inquiéter. 
On branche et le gros Q s’allume. Sym­
bole de la puissance du Québec, de sa 
domination sur les rivières impétueu­
ses du Nord, de sa capacité à dévelop­
per une force économique même dans 
le climat le plus hostile. Le nationalis­
me québécois, c’est du 220 volts.
Quand Ottawa ouvre les vannes pour

laisser le trop-plein constitutionnel 
s’échapper, Québec part les turbines. 
Le nationalisme est produit exacte­
ment comme l’électricité.

Lucien Bouchard a placé ses lumiè­
res préférées dans le haut du sapin, 
juste en dessous de l'ange qui veille sur 
la nation. Comme il v a juste les en­
fants qui, préoccupés par les cadeaux, 
regardent d’abord au pied du sapin de 
Noël et que les grands, en âge de voter 
à un référendum, sont attirés par ce 
qui brille à la hauteur de leurs yeux, les 
stratèges péquistes ont conseillé au 
Premier ministre de mettre de l’artifi-

Un discours solennel à la télévi­
sion, un vibrant appel au peuple pour 
défendre la légitimité des Québécois à 
décider de leur avenir et à voter sur 
une question de leur choix. M. Bou­
chard a parlé de sa voix grave. Les 
Québécois ont reçu la bénédiction pa­
ternelle deux semaines avant le Pre­
mier de l’an. Sans l’avoir demandée.

La flamme nationaliste remonte-t-

elle en vous? Pas moi. Niet. Froid 
comme les hivers d’autrefois. Mort 
comme une batterie d’auto à -35. 
Voyons donc M. Bouchard, avant d’es­
sayer d’allumer les Québécois de cette 
façon, pensez à vos décorations à la 
maison: vous n’arriverez jamais pas à 
éclairer un sapin avec autant de jeux 
de lumières défectueux, surtout en 
branchant le seul qui fonctionne en 
dernier!

Allumez vous-même, Monsieur le 
Premier ministre, et arrêtez d'avoir le 
fixe sur Jean Chrétien. Votre damnée 
question, on s’en occupera plus tard. 
C’est une étoile qui brille à longueur 
d’année que les Québécois cherchent 
et qu'ils croyaient avoir trouvée en 
vous. Malheureusement, ce ne sont pas 
les coups de génie qui nous aveuglent 
en cette fin d’année.

Parce que vous priorités pour le 
Québec, M. Bouchard, ne sont pas ce 
qu’il y a de plus éclairé, le P'tit Jésus va 
passer un triste Noël au pied de votre 
sapin. Dans la noirceur. Le pôvre, on 
lui avait tant promis pour son 2000e 
anniversaire.

La chorale de l'Accueil Bonneau 
chante dans les Provigo et les Maxi

La chorale de l'Accueil Bonneau sera à Sherbrooke et Magog, dans les Provigo et les Maxi, le 19 décembre.

Sherbrooke

Dans le cadre de la guignolée, le dimanche 10 
décembre, la chorale de l’Accueil Bonneau 
présentera des concerts de Noël aux Provigo 
de Magog et de Sherbrooke, ainsi qu'aux maga­

sins Maxi.
Cette participation de la chorale a pour but 

d’inviter la clientèle à donner généreusement à 
cette campagne organisée pour venir en aide au 
réseau des banques alimentaires du Québec pour 
la période des Fêtes. La chorale de l’Accueil Bon­
neau est unique, étant composée entièrement de 
sans-abri.

Par ailleurs, d'ici au 24 décembre, tous les ma­
gasins Provigo et Maxi font une grande collecte 
de denrées non périssables qui seront remises au 
réseau des Moissons du Québec. Pour leur part, 
les épiceries L'Intermarché et Axep, deux banniè­
res affiliées de Provigo Distribution, accepteront 
les dons en argent de leur clientèle qui seront re­
mis aux mêmes organismes.

«A l’occasion du 30e anniversaire de fonda­
tion de Provigo, c'est pour nous une belle façon 
d’appuyer le travail remarquable des banques ali­
mentaires, qui viennent en aide quotidiennement 
à des milliers de familles à travers le Québec», dé­
clare le vice-président de Progigo, Jean-Guy Du­
chaîne.

LE MAGASIN 
OUVRE TOT,
DÈS S H, SAMEDI 

et DÈS 9 H, DIMANCHE

Rabais 30/o
TOUS LES VÊTEMENTS DE SPORT 
ADIDAS'* ET NIKE'* POUR FILLES
Tailles filles P-TG. Rég. Sears 17,99-99,99. Chat.

Le choix varie selon les magasins

Rabais 30
TOUS LES PANTALONS 

R & RMDÀ PRIX ORDINAIRES, 

TAILLES 2-18
Des styles et des couleurs fantastiques qui plairont!

Rabais 25%
VÊTEMENTS EN DENIM DE 

GRANDES MARQUES POUR FEMMES
Vêtements Buffalo"", Ikeda"" et Manager"".
Dans un choix de styles et de coloris faciles 
à porter! Ils feront aussi de beaux cadeaux!

U choit peut varier selon les magasins

Rabais 30/o
VÊTEMENTS DE SPORT DE GRANDES 

MARQUES POUR FEMMES
Des marques comme Adidas, Nike et Reebok"".

Une variété de styles et de couleurs.
Le choix peut varier selon les magasins

Rabais 30/o
ROBES D'AUTOMNE OU HABILLÉES 

ET VÊTEMENTS SPORT DE GRANDES 

MARQUES POUR FEMMES
Dans un vaste choix de styles et de coloris.

Le choix peut varier selon les magasins

Moitié praC
TOUS LES BLAZERS 

POUR HOMMES
Blazers Protocol"" ou Boulevard Club*".

Tailles 38-46 pour la plupart des corpulences. 
Rég. Sears 129,97 et 199,99. Chac.
94’* et 99”

NP1230199

Moitié
prix

SOUS-VÊTEMENTS JOCKEY* 
'SPORT RIB'

Caleçons de style boxeur, en jersey ample, bikini et maillots dans 
des coloris variés. Tailles P-TG. Rég. Sears 12-16 $. Chac.

6-8$

PRIX EN VIGUEUR LE SAMEDI
18 ET LE DIMANCHE
19 DÉCEMBRE 1999

Rabais 30/o
SOUTIENS-GORGE ET CULOTTES 

LILY OF FRANCEMD
Soutiens-gorge pigeonnants, sans couture, culottes de 
style bikini, échoncré et plus. Rég. Sears 16-28 $. Ch.

1130-19*°

Le choix peut varier selon les magasins

Rabais 30%
TOUS LES ACCESSOIRES 
D'HIVER POUR FEMMES

Dont des chapeaux, écharpes, moufles, gants et plus.
le choix peut varier selon les mogasins

Rabais
60-

PANTALONS 
LEVrSMDPOUR LUI... 

UNE AUBAINE 
INCROYABLE!

Pontalons en denim à taille élastique, 
tout-aller en denim, en sergé sans pinces et 
tout-aller en sergé. Coton. Tailles 28-38. 

Rég. Sears 64,99-69,99.

Moitié
prix

PANTALONS 
TOUT-ALLER R & R 
KHAKIS ET B.H.CMD 

RÉSISTANT AUX

FAUX PLIS
Pantalons avec ou sans pinces R & R ou de 

style cargo, ou pantalons variés B.H.C 
résistant aux faux plis. Tailles 30-40.

Rég. Sears 44,97-54,97.

Moitié prix
BAS-CULOTTES JESSICA, SECRET, 

PHANTOM ET EN LOTS, EN 
. EMBALLAGES DE FINS DE SÉRIE

Rabais 25%
TOUTES LES CHAUSSURES 

SPORT ET HABILLÉES 

POUR ENFANTS
Rég. Sears 15,99-39,99. Paire

ir*-29#9

Rabais 40/o
BOTTES POUR HOMMES, 

FEMMES ET ENFANTS
Tous les styles, à l'exception des bottes 

Columbia pour hommes.
Rég. Sears 13,99-159,99. Paire

83,-95*?

Moitié prix
VÊTEMENTS NEIGE-MOLLEMD 

POUR HOMMES
En polyester fibre coupée. P-TG.

Rég. Seors 30-50 5. Chut.
14”-24”

le thnix peut vorinr selon lis mogasins

11665
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Une pétition de 1000 noms pour 
la réouverture de la rue Pavillon

Imacom-Daguerre, Claude Poulin
La propriétaire franchisée du marché Métro de Rock Forest, Louise Brunelle, a remis une pétition de 1000 noms au maire Benoît Charland 
en faveur de la réouverture de la rue Pavillon.

C'est la fête 
du millénaire 
pour Rock 
Guertin et 
son équipe

Sherbrooke

De la dinde, du jambon, du 
boeuf haché, du fromage, du 
lait, du pain, des légumes, 
des fruits, il y aura dans les Paniers 

de l’espoir livrés aujourd'hui de 
quoi faire bonne chère durant trois 
ou quatre semaines.

«Ça va permettre aux. gens de 
prendre leur 
argent pour 
acheter autre 
chose, des vê­
tements, des 
cadeaux aux 
enfants. No­
tre millénaire 
à nous, c’est 
demain (au­
jourd’hui) 
qu’on le fête 
et ça ne coûte 
rien aux

gens!», a déclaré M. Guertin.
M. Guertin ne savait pas encore 

en après-midi si le résultat de cette 
année allait ressembler à celui de 
l’an passé. «C’est embêtant à dire. 
11 y a encore des trous dans les éta­
gères. mais j'attends encore de 600 
à 700 caisses.»

Les premières livraisons com­
mencent vers 8 heures ce matin et 
M. Guertin sait que sa journée de 
travail s’étirera jusqu’en soirée II 
estime que les 450 bénévoles des 
Paniers de l’espoir livreront quel­
que 9500 boîtes dans 1250 à 1300 
foyers environ.

Les Paniers de l’espoir couvrent 
le Sherbrooke métropolitain, sou­
ligne Rock Guertin: Sherbrooke, 
Lennoxville, Ascot, Fleurimont, 
St-Élie, Rock Forest...

Rock Forest

La propriétaire franchisée du mar­
ché d’alimentation Métro de Rock 
Forest, Louise Brunelle, a remis 
hier une pétition de 1000 noms au mai­

re Benoît Charland pour demander de 
redonner accès au stationnement des 
Terrasses Rock Forest par la rue Pavil­
lon.

«Mes clients veulent des réponses et 
je leur ai dit de lire le journal La Tribu­
ne demain (aujourd’hui) parce que je 
rencontrais le maire à 13h30», a indi­
qué hier Mme Brunelle. peu avant de 
présenter sa pétition au maire de Rock 
Forest.

La réponse de l’administration mu­
nicipale ne l’a toutefois pas satisfaite, 
puisque M. Charland n’a pu garantir 
que les blocs de béton installés il y a 
quelques semaines par les propriétaires 
des Terrasses Rock Forest seront enle­
vés.

De plus, il soutient que la Ville n'a 
aucun pouvoir légal de les y contrain­
dre.

Ouverts à la discussion
«On a rencontré les dirigeants des 

Terrasses Rock Forest et on leur a sou­
mis une solution en deux volets. Ils sont 
ouverts à la discussion, ils y réfléchis­
sent, et doivent nous revenir avec une 
réponse», indique M. Charland. qui dit 
espérer une réponse d’ici la fin du 
mois.

«On a vérifié ce qu’on peut faire et 
légalement on n’a absolument aucun 
moyen d'agir parce que les blocs de bé­
ton sont sur leur terrain», prévient-il.

Les propriétaires du centre com­
mercial. la compagnie montréalaise Za- 
veco, ont bloqué l’entrée de la rue Pa- 
villon afin d’empêcher les 
automobilistes d’utiliser leur vaste sta­
tionnement comme voie de transit vers 
la rue Haut-Bois et réduire ainsi les ris­
ques d’accidents.

Cette mesure a toutefois eu égale­
ment pour effet d'obliger les automobi­
listes en provenance de l'Ouest qui dé­
sirent se rendre au marché Métro 
d’effectuer un détour par la rue For­
tier. De plus, une fois au Métro, ils ne 
peuvent plus se rendre directement aux 
Terrasses Rock Forest.
Baisse rie clientèle

«Ces blocs-là me pénalisent et pé­
nalisent ma clientèle qui profitait de sa 
visite chez-nous pour aller chez Wal 
Mart par exemple», déplore la proprié­
taire franchisée du marché Métro.

Elle affirme en outre que sa clientè­
le a diminué depuis la mise en place

des blocs de béton et estime être ainsi 
victime d'une concurrence déloyale de 
la part du centre commercial voisin.

«Mes clients veulent savoir s'ils 
pourront à nouveau passer par la rue 
Pavillon, s'ils pourront venir chez-nous 
par le centre commercial. Ils ne com­
prennent pas pourquoi on a changé une 
situation qui existait depuis 30 ans», 
dit-elle.

Mme Brunelle se demande d'autre 
part si la Ville de Rock Forest serait 
disposée à mettre en place de nouveaux 
feux île circulation à la hauteur de la 
rue Gibraltar (près du Subway) pour 
fournir ainsi un accès sécuritaire au sta­
tionnement des Terrasses Rock Forest

et rouvrir la rue Pavillon.
Le maire Charland indique que cet­

te solution a été envisagée, «mais les 
commerçants devraient être mis à con­
tribution. La Ville entend consulter el­
le-même les commerçants parce que 
cela coûterait au moins 200 000 à 300 
000 S».

Pour l’heure. Rock Forest propose 
que le centre commercial enlève les 
blocs de la rue Pavillon et mette en pla­
ce des aménagements pour contraindre 
les automobilistes à virer sur la gauche 
ou sur la droite, et les empêcher ainsi 
de filer en droite ligne et d’utiliser le 
stationnement comme voie de transit.

Rock Guertin

2 JOURS SEULEMENT
Rabais 30-40°°
PARURES DE UT ET ENSEMBLES DE DRAPS TOUT 

POUR LA MAISONMD EN FINETTE DE COTON
Rég. 49,99-269,99. L'ens. 34,99-161,99

Parères de lit; doollette, juponnage, toovre-orefler(s) et ensemble de draps. 
Ensembles de draps; 1 drap plat, 1 drop-hansse et taie(s) d'oreîer.

moitié prix
DOUILLETTES ET ACCESSOIRES COORDONNÉS

'Akita', 'Mosaic' et plus. Rég. Sears 24,99-129,99. Chacun
12,49-64,99

Rabais 15%
DOUILLETTES ET ACCESSOIRES 
COORDONNÉS TOUT POUR LA 

MAISON MATCHMATESMD
l-TG 2 pl. Rég. 14,99-105,99. Ch. 12,74-89,99

Rabais 55$
COUVERTURE ÉLECTRIQUE 

SUNBEAMMD
'Couverture intelligente' s'adaptant à la température de 
votre corps. 1 pl.-G 2 pl. Rég. Sears 129,99-219,99. Ch.

74,99-164,99

Tous on soldo
ou à d'excellents prix spéciaux

TOUTE NOTRE SÉLECTION D'ARTICLES
MÉNAGERS ET DE LUMINAIRES EN STOCK

Rabais 3©°/o
DRAPS EN PERCALE À 250 FILS TOUT 

POUR LA MAISON VENDUS À L'UNITÉ
En polyester et coton. Pour matelas épais. 1 pl.-TG 2 pl. 

Rég. Sears 24,99-79,99. Ch.
17,49-55,99

BONNES AFFAIRES
UN ASSORTIMENT DE JOUETS ET DE CADEAUX POUR TOUTE LA FAMILLE

Les jouets ne sont pas vendus dans tous les magasins

Rabais Rabais
10*

JEU DE COURSE 'SUPER ROAD'
Camionnette radioguidée à pneus souples. Peut avancer 

et tourner en reculant. N' 80309. Rég. Sears 29,99.
1©**

Rabais Rabais
15s

ENSEMBLE BOUTEUR/PELLE 
MÉCANIQUE RADIOGUIDÉ

Le bouteur avonce et tourne. Pour 3 uns et plus.
4 piles 'AA' incluses. N' 58089. Rég. Sears 49,99.

34**

5$
'SNO-TUBE' DE DARTH MAUL

D'après le fameux film. Pour 6 ans et plus. Poignées et 
panneau central. N* 63011. Rég. Sears 19,99.

14**

30*
VÉHICULES 'SUPER REBOUND' 

TYCOMD RADIOGUIDÉS
Cascades spectaculaires. Véhicules à 4 roues matrices qui 
entrent en collision. 5 ans et plus. N' 80080. Rég. 119,99.

S©**

Rabais
5$

FRIEND.LINK
Appareil de courrier électronique pour envoyer et recevoir 

des messages par fréquence radio. Pour 8 ans et plus.
3 piles 'AAA' non indusés. N’ 92319. Rég. Sears 34,99.3©**

Seulement en anglais

Rabais
• 5*

GARDIEN 'BUZZ LIGHTYEAR' 2000
Exclusif a Sears. 3 ans et plus.

N138239. Rég. Sears 39,99.
34**

Seulement en anglais

moitié
prix

VIOLON-JOUET MUSICAL
8 airs pré-enregistrés jouent automatiquement quand 

l’archet touche les cordes. 2 piles 'AA' incluses.
Pour 3 ans et plus. N-82178. Rég. Sears 19,99.

©**

Rabais
30”

TOUS LES JEUX DE FLÉCHETTES 
ET ACCESSOIRES

Faites votre choix parmi toutes les cibles et tous les 
accessoires de fléchettes en stock.

Rabais
300$

TABLE DE 'SKI BALL'
Surface de jeu de 64% x 23’/. po. 6 boules. 2 joueurs; 
parties de 30 ou de 60 secondes. Fonction de remise à 

zéro. N' 73398. Rég. Sears 699,99.
39©**

Rabais
30*

PERCEUSE SANS CORDON 9,6 V
Mandrin sans clé. Chargeur rapide de 1 heure.

N' 22989. Rég. Sears 99,99.
T9"

Rabais
800*

EXERCISEUR PRO FORM 985 DC
Entraînement par DC. 0 à 10 milles/h, 2,S hp. Inclinaison 

motorisée de 1,5 à 10°. N’ 30871. Rég. Sears 2699,99.
1899**

U matériel d'exertice requiert parfois an léger assemblage

Rabais
211*

ENSEMBLE DE GOLF ULTRA LE
11 pièces. Manche graphite. Bois surdimensionnès.

3 fers 9 et cocheur. Droitier, gaucher, droitière.
H" 31667/8/9. Rég. Sears 699,99.

488*
1er articles de spart ne sont pas vtndes dans Ions les magasins

Rabais Rabais Rabais Rabais
130 $

ENSEMBLE DE GOLF SPALDINGMD 
MOLITOR 11 PIÈCES EN GRAPHITE

Bois surdimensionnés en alliage. 3 fers 9 et cocheur. Droitier, 
gaucher, droitière. N- 31827/8/9. Rég. Seors 449,99.

310**

25%
PANIER-CADEAU DE MAIS 

SOUFFLÉ POUR MICRO-ONDES
Contenants pour maïs soufflé, maïs soufflé et garnitures. 

H' 72273. Rég. Seors 19,99.
14**

35%
PANIER DE FROMAGES ET 

CONFITURES
Comprend diverses gelées et fromages à tartiner.

N- 72602. Rég. Seors 9,99.
T"

25%
PANIER-CADEAU 'L'HEURE DU JEU'

Comprend tasses en céramiqoe, café et cartes à jouer.
N- 72272. Rég. Sears 1

11**

Achats sur place seulement. Certains articles ont peut-être été déjà soldés au cours de la semaine dernière, les rabais ne peuvent être combinés avec aucune autre offre. 'Rég.' est une référence aux prix ordinaires Sears
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Opinions
Raymond Tardif, President et ÉditeurLa Tribune
Jacques Pronovost, Réducteur en chef

EDITORIAL

Adieu cigarette!
m es statistiques sur le tabac ont de quoi faire 

■;t" i frémir: environ 10 000 victimes par année,
JM| la plus que la somme des décès reliés à l’alcool, 

** 11 au sida, aux drogues illicites, aux accidents de la 
I route, aux suicides et aux homicides; les coûts di- 

rects et indirects qu’il engendre dépassent les 2 
milliards de dollars par année au Québec. Pas 
étonnant donc que la société mène une lutte à fi-

Michel n'r contre *e tabagisme.
MORIN à cette fin, faut-il le rappeler, c’est aujour­

d’hui meme qu’entre en vigueur la Loi québécoise sur le tabac 
interdisant de fumer dans les milieux de travail et dans la plu­
part des lieux fermés où l’on accueille le public, sauf dans des 
fumoirs et dans d’autres espaces prévus à cette fin. De deux 
choses l’une : ou cette nouvelle réglementation passe comme 
une lettre à la poste parce que la conscience collective s’éveille 
à la nouvelle réalité, ou bien elle provoque des étincelles dans 
nombre d’entreprises qui doivent maintenant se soumettre à la 
volonté du législateur. La deuxième option semble la plus 
plausible.

Non pas parce que les travailleurs et travailleuses ne sont

pas conscients des graves problèmes causés par la cigarette. 
C’est plutôt le contraire. Tout le monde sait, ou se doute à tout 
le moins, que la cigarette engendre une pléiade de maladies, la 
plus connue étant le cancer du poumon qui prélève annuelle­
ment son large tribut de vies humaines. Mais l’humain étant ce 
qu’il est, il se trouvera toujours des individus pour rappeler que 
leurs ancêtres ont vécu toute leur vie avec la cigarette au bec 
avant de décéder à des âges vénérables. 11 y a là une part de vé­
rité. Comme la croyance voulant qu’une petite rasade quoti­
dienne de boisson forte nous garde sur le piton jusqu’à nous 
soyons centenaires. Le hic, c’est que la fumée n’importune pas 
seulement la personne qui porte la cigarette à sa bouche; elle 
affecte également, et les recherches le prouvent, son voisin de 
chaise.

Outre cette première réserve, qui tient davantage office de 
diversion, il faudra également composer avec des hommes et 
des femmes qui dans leur milieu de travail ne peuvent prati­
quement pas fonctionner sans leur dose quotidienne et massive 
de nicotine. Sachant maintenant que les compagnies de tabac 
ont au fil des ans tout mis en oeuvre pour accrocher définitive­
ment les fumeurs à leurs produits, on peut comprendre que la 
dernière cigarette soit loin d’être encore venue pour ces fu­
meurs invétérés. Et pourtant, ils devront se soumettre à la nou­

velle loi. Voilà pourquoi tout ne se fera pas sans heurts.
Sachant cela, le gouvernement du Québec, par l’entremise 

du ministère de la Santé et des Services sociaux, propose une 
approche dite souple pour permettre aux plus récalcitrants de 
joindre les rangs des ex-fumeurs. Ainsi, les exploitants d’entre­
prises, ce qui signifie les patrons en langage usuel, sont invités 
à suivre une démarche axée sur les changements de comporte­
ment, sur le réaménagement de l’environnement et sur des me­
sures administratives. En français, on peut dire qu’une période 
d’adaptation et de transition de 6 à 12 mois sera consacrée à la 
sensibilisation, à l’éducation et à une application graduelle de 
la loi. Pendant cette période, aucune amende ne sera perçue 
pour ce qui est de l’usage du tabac dans un lieu interdit, bien 
que des billets d’avertissement pourront être émis. Il suffit de 
rappeler que cette dernière disposition a soulevé tout un tollé 
chez les adeptes du bannissement du tabac pour se convaincre 
que la loi sur le tabac divise encore bien des gens.

Tôt ou tard cependant, il faudra bien s’y faire. Et comme le 
processus semble irréversible, les fumeurs seraient avisés 
d’écraser dès maintenant. Vaut mieux faire l'effort aujourd hui 
que d’être traités demain en criminels par les collègues de tra­
vail.

LETTRE OUVERTE
Admirables camelots

Je m’adresse à tous ceux-là. gar­
çons, filles, qui se lèvent tôt et 
bravent toutes les températures 
pour accomplir ce travail quotidien 

(sauf le dimanche) pour venir nous li­
vrer La Tribune. Je dirais même, par 
expérience personnelle, qu'on me fait 
la livraison à ma porte au bout d’un 
long chemin à Deauville.

Je demeure toujours en admira­
tion pour le mien, mon camelot, celui 
que j’ai eu l’occasion de connaître. 
Levée tôt un de ces matins, je l'aper­
çois qui se pointe à ma porte et je dé­
couvre un homme mûr. Une bonne 
occasion de lui remettre un pourboire 
et de lui dire: «Vous n’êtes pas un 
commençant dans le métier, n'est-ce 
pas?» Et lui de me répondre: «Vous 
savez, me dit-il. je fais cela pour mon 
garçon qui est aux études». «Et les

pourboires», dis-je. De répondre, je le 
lui remets.

C’est-ti beau ça? Sa journée ne 
fait que commencer, après c’est le 
boulot gagne-pain pour sa famille.

Toute personne qui prend la peine 
de s’arrêter et de parler aux gens peut 
faire un bien immense, même seul un 
sourire produit un effet.

Je vais remettre un cadeau de 
Noël à mon camelot enroulé d’élasti­
ques, les mêmes qui encerclent mon 
journal pour le protéger.

À l’aube de l’an 2000, je transmet 
mes voeux de paix, joie et bonheur à 
tout le personnel de La Tribune.

Jacqueline Lanctôt Lemieux 
Deauville

Pas assez de pauvres?

M. Bruno Dandenault,
»

Je veux réagir à votre lettre datée 
du 30 novembre 99 où vous dites 
qu'il ne sert à rien de paniquer 
pour les Paniers de l’espoir. J’ai atten­

du après le radiothon pour savoir 
combien l’organisation de M. Guertin 
récolterait. J’ai l’impression que votre 
discours a fait boule de neige parce 
qu’ils ont récolté 17 000 S de moins 
que l’objectif qui était prévu. M. 
Guertin est réaliste quand il dit qu’il 
n’y aurait pas assez de paniers pour 
tout le monde.

Allez-vous me faire croire, M. 
Dandenault, que Moisson-Estrie va 
être capable de fournir la nourriture à 
environ 500 à 600 familles! Déjà, les 
Paniers de l’espoir ont reçu plus de 
1800 demandes en date du 10 décem­
bre; ils vont en recevoir d’autres, ils 
pensent à en distribuer à 1360 familles 
environ. Quand Moisson-Estrie don­
ne à des organismes pour aider les fa­
milles à faibles revenus, la plupart du 
temps il y a plus de pain et très peu de 
viande. J’ai travaillé avec Action Plus

pendant 12 ans, j’ai côtoyé la pauvreté 
à tous les jours, même moi je suis 
pauvre d’argent mais je suis très riche 
de coeur. J’ai vu plusieurs personnes 
venir au bureau parce qu’elles avaient 
été coupées à l’aide sociale, elles 
étaient vraiment démunies, hommes 
et femmes.

J’ai l’impression que vous fermez 
les yeux sur une population qui est de 
plus en plus pauvre, à cause des cou­
pures gouvernementales, exemple: 
aide sociale, chômage, etc..., le taux 
d’inflation qui augmente tout le 
temps et les chèques diminuent. Ou­
vrez grand vos yeux et regardez auto­
ur de vous et vous allez vous aperce­
voir qu’il ne manque pas de pauvres 
pour les paniers, mais plutôt le con­
traire; qu'il manque de paniers pour 
les pauvres, les personnes pauvres 
n'ont pas faim seulement que dans la 
période des fêtes, c’est à longueur 
d’année.

Une personne réaliste, 
Diane Denault

Éric, le seul et unique

Mercredi matin, 8 heures, je ne 
tenais déjà plus en place. 
Qu’est-ce que ce sera ce soir. 
J’étais comme un enfant qui attendait 

le Père Noël mais moi, j’ai eu un ca­
deau très cher à mes yeux avant Noël. 
Mes battements de coeur ont aug­
menté encore une fois quand j’ai vu 
apparaître sur la scène ce petit bout 
d’homme... Éric Lapointe!

Il y avait une énergie, une force 
indescriptible sur une scène flam­
boyante. C’était incroyable. Voici: 
«Nous sommes fiers de vous présen­
ter ce soir un des plus populaire roc­
ker du Québec, un petit gars d’ici, 
sans plus tarder, voici Éric Lapoin­
te!»

Après cette annonce, une explo­
sion de cris a envahi la salle. Ce beau 
cadeau était pour notre Éric, le seul 
et unique. Sans exagérer, je peux vous 
dire qu'il y avait du monde en avant 
de la scène, debout sur les chaises et 
ça criait à pleine gorge. Éric était 
ému de voir que tous fredonnaient les 
paroles avec lui. J’aurais aimé que 
tout ne s’arrête jamais, j’avais les lar­
mes aux yeux quand je regardais l’eu­
phorie qui régnait et celui qui enflam­
mait la scène. Avec son visage 
d’enfant, son sourire et sa joie de vi­
vre, il a encore une fois conquis mon

coeur. Sa voix rauque et sensuelle, 
envoûtante et énergique avec ses 
chansons dures mais quelques-unes 
tendres et lentes viennent nous cher­
cher et nous pincer le coeur. Il a su 
nous faire danser et nous prendre 
l’émotion. Je me sentais seule au 
monde.

Éric adore ce qu’il fait et il a su 
très bien le partager avec nous. Il y 
avait dans la salle une émotion très 
forte et inexplicable, on aurait dit un 
vrai party de famille.

Pour moi, Éric est un rocker au 
coeur tendre et qui est vraisemblable­
ment le meilleur dans son genre au 
Québec. Malgré tout le mal qu’on lui 
jette. Éric est quelqu’un que je res­
pecte et admire énormémem.

Bravo Éric, tu as encore une fois 
su nous envoûter, tu es un Sherbroo- 
kois et j’en suis fière. Tu mérites tout 
le succès qui t’arrive et tu auras tou­
jours une grosse place dans le coeur 
de tes fans sherbrookois. Moi la pre­
mière...

Une de tes grandes admiratrices 
de Sherbrooke,

Marisol Douillard 
Sherbrooke
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■ OPINION

Une innocence mortelle

Surprise! Étonnement! Frayeur! 
Voilà quelles ont été mes impres­
sions après avoir visionné, mardi 
dernier, un documentaire sur les aller­

gies, diffusé par Radio-Canada. J’ai 
été horriblement surprise du nombre 
d’allergies très graves ou même mor­
telles qui existaient et dont je n’avais 
jamais entendu parler. Les allergies 
occupent une place importante dans la 
vie de plusieurs gens: pourquoi n’en 
entendons-nous presque jamais parler 
à la télévision, à la radio ou dans les 
journaux? N’est-il pas nécessaire 
d’être au courant et de bien connaître 
ces allergies?

Mise à part la pénicilline, je n’ai 
aucune connaissance sur les allergies, 
car les gens de mon entourage ne sont 
pas touchés par ce problème. Je trou­

ve important de savoir d’où elles vien­
nent et pourquoi elles existent, en te­
nant compte de mon faible contact 
avec celles-ci. Je recommanderais le 
fait d’en parler davantage et de mieux 
informer les gens.

De plus, nous devrions connaître 
les conséquences et les médicaments 
en cas d’urgence ou de crise. Je re­
commanderais d’ailleurs d’établir une 
loi qui obligerait le port d’un bracelet 
«médic-alerte» pour tous ceux qui 
souffrent d’une allergie grave. Il serait 
utile lors d’un accident ou d’une perte 
de conscience pour donner l’informa­
tion aux médecins quand elle ne peut 
être dite par le patient. Je suggérerais 
également une autre loi qui voudrait 
que, dans un restaurant, les personnes 
qui ont une allergie alimentaire, doi­

vent communiquer leur allergie aux 
serveurs. Ces lois préviendraient des 
crises ou même des morts. Peut-être 
qu’il serait bon que des publicités sur 
les allergies à la télévision soient réali­
sées pour dire aux gens quoi faire lors 
d’une crise, etc...

J’ai appris, par ce documentaire, 
que les allergies augmentaient avec les 
années. Il est donc obligatoire d’en 
avertir la société qui sera bientôt plon­
gée dans une mer d’allergies. Elles 
font partie du quotidien de plusieurs 
familles, il faudrait donc que cela de­
vienne également un sujet courant 
même chez les familles encore épar­
gnées.

Emilie Savoie, 15 ans 
Mont Notre-Dame

Intéressantes chroniques littéraires
terroir des livres et des La Tribune, 
écrivains sherbrookois.

X
chaque samedi, la scri­
be littéraire Pierrette 
Roy m'intéresse par 

ses chroniques livresques 
qui captent l’attention des 
littéraires et des intellec­
tuels qui lisent les pages ar­
tistiques de La Tribune.

C’est devenu chez moi 
un rituel que de lire Pier­
rette Roy. Souvent, elle 
nous fait connaître des 
écrivains méconnus du pu­
blic. Particulièrement des 
littérateurs anglo-saxons, 
français et québécois.

Pierrette Roy, à n’en pas 
douter, est spécialement 
captivée par les auteurs po­
pulaires. Cette littérature 
n’a pas de secret pour elle.

Quant à la grande litté­
rature, Pierrette aime da­
vantage les livres à succès. 
Rien n'empêche, elle méri­

te d’être lu par les amou­
reux du livre qui aiment la 
vie littéraire, sa mutation 
et sa mouvance.

La poésie intéresse éga­
lement Pierrette Roy. 
Combien de poètes québé­
cois et français connaît- 
elle? Une brochette inté­
ressante.

Elle manifeste aussi un 
intérêt particulier pour les 
littérateurs sherbrookois. 
Sans sa plume combien 
d’auteurs d’ici n’auraient 
pas de popularité et de visi­
bilité dans La Tribune?

C’est d’ailleurs son tra­
vail de lire davantage de 
littérateurs sherbrookois. 
Une grande majorité 
voient leurs livres critiqués 
dans La Tribune.

De fait, Pierrette Roy 
connaît le panthéon et le

Elle a toute sa place 
dans la section des arts de

Un pari gagné

Monsieur Stéphane 
Dion est en train de 
gagner son pari en 
démontrant l'obsession 

sans borne des péquistes. 
Un bel hameçon de la stra­
tégie d’Ottawa auquel 
mord royalement le Parti 
québécois. Le peuple qué­
bécois s'irrite une fois de 
plus de voir son gouverne­
ment riposter de façon dé­
sespérée et incalculée à 
chaque flèche lancée par 
Ottawa.

«Ce n’est pas nous qui 
avons commencé!» Com­
ment pouvez-vous être aus-

Yves Préfontaine 
Sherbrooke

si dupes? Ce débat est in­
suffisant et surtout à un 
moment inopportun. Gar­
dez donc ces munitions et 
travaillez d’abord à relever 
le Québec, le peuple vous 
fera signe.

Vous donnez bien plus 
l’impression d’un gouverne­
ment à la stratégie douteu­
se qui va emmener dans le 
gouffre, l’option souverai­
niste avec lui.

Simon Bélanger 
Sherbrooke
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Le nouveau directeur général touchera un salaire annuel de 75 OOP S

600 000 $ pour lancer la Cité des rivières
Sherbrooke

La brouille autour des droits d’utili­
sation de l’appellation Cité des ri­
vières n entrave pas les opérations 
courantes de la nouvelle corporation, 

dont le directeur général est en poste 
depuis le début de la semaine. Albert 
Painchaud et les membres du conseil 
d’administration de Sherbrooke-, ville 
des rivières disposent de fonds dépas­
sant le demi-million de dollars pour 
franchir les prochaines étapes du pro­
jet.

Les élus de Sherbrooke ont consen­
ti à ce qu'une somme de 201) 000 S du 
budget 2000 de la Ville soit affectée à 
la Cité des rivières. Le conseil munici­
pal avait autorisé une dépense équiva­
lente pour l’exercice financier en cours.

Mais à peine 10 000 S ont été utili­
sés depuis le début de l’année, la seule 
dépense ayant été les frais liés à l’em­
bauche des deux permanents qui en­
trent en fonction. Le reste des fonds al­
loués par la Ville pour 1999 sera 
disponible l’an prochain.

Finalement, une autre tranche de 
200 000 S pourrait être puisée dans 
les budgets d'immobilisation de la Ville 
pour financer des initiatives liées au 
projet de la Cité des rivières, a indiqué 
le maire Jean Perrault.

«Nous prévoyons un budget de 
fonctionnement de l’ordre de 200 000 
S cette année. Nous avons donc une 
marge de manoeuvre pour engager des 
dépenses suivant les recommandations 
qui nous serons formulées dans le rap­
port de la phase 2 des analyses prélimi­
naires. Nous verrons notamment s'il y a

lieu de procéder dès l'an prochain à des 
acquisitions de terrain», précise le mai­
re Perrault.

Justification du maire
Albert Painchaud. qui a signé un 

contrat de quatre ans comme directeur 
général de la Cité des rivières, touchera 
un salaire annuel de 75 0(X) S. Ce 
montant inclut tous les bénéfices.

Le maire Perrault soutient que c’est 
une juste rémunération pour un ges­
tionnaire à qui l’on confie une telle 
commande.

«C'est un salaire plus élevé que ce 
que gagnent les directeurs d'autres cor­
porations municipales. Les responsabi­
lités ne sont toutefois pas les mêmes. 
La Cité des rivières est un projet de 70 
à 80 millions de dollars sur lequel toute

la collectivité mise pour donner à la ré­
gion un rayonnement international», 
dit-il.

Le maire de Sherbrooke précise que 
le salaire du directeur général de la 
Cite des rivières a été fixe sur recom­
mandation de la direction des ressour­
ces humaines de la Ville et que la re­
muneration offerte proposée était 
spécifiée dans l'offre d'emploi.

«En entrevue, un candidat nous a 
même dit qu'il n'accepterait pas ce pos­
te si le salaire annuel était inférieur à 
90 000 S», a ajouté M. Perrault.

À titre de comparaison, les direc­
teurs généraux des corporations 
CHARMES et Sherbrooke 2002 ga­
gnent autour de 50 (MX) S par année.

«Je ne connais pas personnellement 
M. Painchaud, mais sa feuille de route

est bien remplie. Je ne m'offusque pas 
de la remuneration qui lui a été consen­
tie. Elle correspond à ses expérience de 
travail», juge Jacques lestulat. presi­
dent de CHARMES et l’un des quinze 
membres votants du conseil d'adminis­
tration de la nouvelle compagnie sans 
but lucratif, chargée de promouvoir la 
Cite des rivières.

Rappelons que la Ville de Sher­
brooke a enregistré en septembre der­
nier une deuxième entité légale. Sher­
brooke. ville Je' rivières, en raison d'un 
différend avec deux des trois adminis­
trateurs qui avaient incorporé la com­
pagnie et réservé la marque de com­
merce de la Cite des rivières. 11 n'y a 
toutefois pas encore eu de frictions ju­
ridiques.

Saisie de cannabis pour près d'un million S à Ascot Corner

Trois des neuf personnes arrêtées sont accusées
Sherbrooke

Trois des neuf personnes appréhen­
dées mercredi lors d’une perquisi­
tion de l’Escouade de crime orga­
nisé de la Sûreté du Québec, en 

collaboration avec la Sûreté municipale 
d’East Angus, ont comparu hier devant 
un juge de la Cour du Québec.

Jean Trépanier, âgé de 29 ans, de la 
région de Cowansville, a été inculpé de 
production de marijuana et de posses­
sion dans un but de trafic. On croit que 
cet individu entretiendrait des liens 
avec une organisation criminelle de la 
métropole.

Répondant d'accusations de même 
nature, Luc Trépanier, âgé de 41 ans. et 
Estelle Trépanier-Aubé, âgée de 39 
ans, que l’on dit propriétaires de la 
maison d’Ascot Corner où l’interven­
tion policière s’est déroulée, sauront 
aujourd’hui s’ils reprendront ou non 
leur liberté.

1974 plants
Rappelons que les policiers ont saisi 

1974 plants dont 230 qui étaient au sé­
chage dans cette maison dont une par­
tie avait été aménagée en serre hydro- 
ponitjue bien équipée.

Il était question de plants avee co­
cottes, de bacs, de système d’irrigation, 
de pompes, de lampes halogènes, de sé­
choir..., équipement alimenté avec de 
l’électricité détournée.

Au total, on estime que la valeur 
des plants saisis approcherait le million 
de dollars.

1 .'endroit était sous surveillance de­
puis octobre mais l'activité fébrile 
qu’on y avait remarquée mercredi a 
hâté l’opération.

De fait, cinq personnes se trou­
vaient sur place en train d’émonder les

plants quand les policiers se sont poin­
tés rue des Pins. Quatre autres person­
nes. pour un total de neuf, ont été ap­
préhendées.

Les six autres comparaîtront par 
voie de sommation.

Imocom-Daguerre, par Claude Poulin
On peut apercevoir sur la photographie une partie de la récolte effectuée par l'Escouade du 
crime organisé de la SQ, en collaboration avec la Sûreté municipale d'East Angus, mercredi, 
à Ascot Corner: plants, marijuana en vrac, bacs...

Un conducteur agressif qui 
fonçait vers les policiers
Sherbrooke

Un conducteur de mauvais poil 
s'est retrouvé derrière les bar­
reaux pour la nuit de mercredi a 
hier après avoir donné beaucoup de fil 

à retordre à des patrouilleurs de la Sû­
reté du Québec de la MRC d'Asbestos.

L'affaire a débuté en fin d après- 
midi, mercredi, route 257, à Ham-Sud.

Un véhicule avec des phares de 
grande intensité roulait dans la voie op­
posée au véhicule de patrouille.

Le policier au volant a effectué un 
appel de phares pour amener le con­
ducteur à diminuer l'intensité des pha­
res. Pour toute réponse, après avoir dé­
montré que ses phares de basse 
intensité étaient défectueux, le conduc­

teur a changé de voie pour rouler vers 
le véhicule de patrouille.

On peut se douter que le conduc­
teur ignorait que le véhicule qui venait 
dans sa direction était un véhicule de 
patrouille.

Le policier a dû donner un coup de 
volant et rouler sur l’accotement pour 
éviter un impact.

On peut imaginer la suite.
Les policiers ont tenté d’intercepter 

le véhicule qui a poursuivi sa route sur 
une distance de 10 kilomètres à une vi­
tesse oscillant entre 120 et 140 
kilomètres/heure.

Quand le conducteur s'est immobi­
lisé près de son domicile, route 257. à 
Ham-Sud, les policiers ont voulu véri­
fier ce qu’il en était.

«Poussaillage», entrave, «barba-

ge»..., l’homme ne 
dre, au point que le: 
sé du poivre de 
maîtriser.

C'est ainsi que 
Michel Lafontai­
ne. âgé de 47 ans. 
s’est retrouvé en 
prison dans l'at­
tente de sa compa­
rution pour voies 
de fait et entrave 
envers des agents 
de la paix, mena­
ces de mort et 
conduite dange­
reuse.

,’oulait rien enten- 
; policiers ont utili- 
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«Clichés au Musée»

Une initiative de

Invitation
spéci MARIE-SOPHIE

DiOisi
OPTICIENNE

Soirée-bénéfice complètement «Glamour», où vous pourrez 
arborer vos pétillantes lunettes, jouer à la vedette... et faire partie 
d'un «shooting mode» avec le réputé photographe Grant Siméon. 

Chaque convive recevra son portrait-souvenir du 20e siècle.

Mardi 28 décembre, 19 h
Au Musée des beaux-arts de Sherbrooke, 241, rue Dufferin 

Don suggéré pour défrayer votre entrée : 40 $ et plus (valeur de 400 $)
RSVPau 3H6-8998

Merci à nos collaboreteurs:
Gront Siméon, photographe 
Stondish Communications 
Vignoble Le Cep d'Argent 
Le Bistro de Jack O
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National

Ménard se façonne un outil 
pour faire le ménage à la SQ

Hydro-Québec procède 
à cinq congédiements 
et à dix suspensions
Montréal (PC)

i

TÊTELocation

(H) HONDA

Pierre APRIL

Québec (PC)

Le ministre de la Sécurité publique Serge 
Ménard a présenté, hier, un projet de loi 
permettant, selon lui. de faire un bon mé­
nage dans les corps policiers et à la Sûreté du 

Québec.
Un des moyens retenus pour briser la loi 

du silence à l’intérieur des corps policiers, 
pour mettre un terme à une certaine forme de 
solidarité lorsque des policiers posent des ges­
tes criminels, consiste à encourager la dénon­
ciation.

L’autre solution indispensable décrite dans 
la loi propose la création d'un Conseil de sur­
veillance des activités de la Sûreté du Québec 
chargé de formuler des recommandations au 
ministre et de procéder à des suivis dans des 
dossiers disciplinaires, déontologiques et cri­
minels de ses membres en plus de donner ses 
avis sur l’administration des enquêtes crimi­
nelles et les rapports en matière d’écoute élec­
tronique et de perquisition.

La formation des policiers jouera aussi un 
rôle primordial. Le projet de loi prévoit la 
mise en place d'une Ecole nationale qui pren­
dra en charge l’exclusivité de la formation de 
base.

«Je sais, a dit le ministre, qu'il y a. à l'inté­
rieur de la SQ, des hommes et des femmes qui 
ont trouvé les dernières années difficiles à vi 
vre.

d'entre eux ont jeté 
du discrédit sur 
l’ensemble du 
corps de police, 
mais on doit aussi 
reconnaître que 
l'ensemble a un 
très haut niveau 
d'intégrité.»

M. Ménard esti­
me que son projet 
de loi fournira les 
instruments néces­
saires pour refaire 
une crédibilité aux 
policiers et, plus 
particulièrement, à 
ceux de la SQ.

«Je rappelle à 
ces hommes et à 
ces femmes que cet 
organisme (SQ) a 
passé à travers bien 
des épreuves au 

cours de son histoire et que c'est toujours 
quand il a su reconnaître ses faiblesses qu'il 
s’est transformé pour acquérir les forces dont 
il dispose aujourd'hui.»

Dans un premier temps, le ministre Mé­
nard estime que «la criminalité de plus en plus 
sophistiquée, l’évolution des exigences légales 
et jurisprudentielles ainsi que les attentes légi­
times mais grandissantes de la population en-

Je sais que les gestes de quelques-uns vers leurs corps policiers rendent incontourna­

ble le rehaussement des exigences en 
formation», d'où la nécessité de créer une vé­
ritable école nationale de la police.

Quant au Conseil de surveillance des acti­
vités de la Sûreté du Québec - la police des 
polices - proposé par le projet de loi. le minis­
tre a déclaré «qu'il s’agit d'une solution équili­
brée qui répond à l’essence de la recomman­
dation de la Commission Poitras». Ce conseil 
aura une vie utile de cinq ans.

Le projet de loi prévoit aussi un mécanis­
me touchant les enquêtes criminelles sur un 
policier. «Une plus grande transparence sera 
exigée des organisations policières», a précisé 
M. Ménard.

Un directeur d’un corps de police devra in­
former sans délai le ministre de la Sécurité pu­
blique de toute allégation relative à une in­
fraction criminelle commise par un policier. 
Un suivi rigoureux sera effectué et le ministre 
disposera d'un pouvoir lui permettant d’or­
donner la tenue d’une enquête par le corps 
policier de son choix.

Le ministre a rappelé que ces mesures 
s’appliqueront à tous les corps policiers et non 
seulement à la Sûreté du Québec.

Un policier sera aussi tenu de participer 
activement à une enquête policière menée sur 
les activités d’un de ses collègues.

Le projet de loi sur la police sera débattu 
en commission parlementaire dès le début de 
la prochaine année.
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inq employés de métiers d'Hydro-Québec, dont deux 
leaders syndicaux, ont été congédiés hier par leur 
employeur à la suite des actes de vandalisme surve­

nus mardi dans des édifices de la rue Jarry et de l'Esplana­
de, à Montréal.

En outre, dix autres travailleurs ont été suspendus sans 
salaire pour des périodes allant de deux semaines à trois 
mois pour vandalisme également et, en plus, pour incita­
tion à la grève illégale.

Parmi les cinq travailleurs congédiés, on retrouve le 
président du syndicat 1500 (des métiers) de Plie de Mon­
tréal. Pierre Desjardins ainsi que le directeur du syndicat 
pour le nord de Montréal, Gaston Desrosiers.

Dans ce dernier cas, on reproche à M. Desrosiers 
d'avoir vidé sur un cadre le contenu d'un extincteur.

Ces mesures prennent effet immédiatement, a annon­
cé hier la direction d’Hydro-Québec.

11 n’est pas exclu que d'autres sanctions soient prises à 
l’égard de quelques autres travailleurs d'ici peu, dont un 
sixième congédiement.

C'est à la suite d’une enquête interne que la direction 
de la société d’Etat a posé ce geste. Des images vidéo des 
événements ont facilité les choses.

Les travailleurs visés par ces mesures sont tous mem­
bres du Syndicat des employés de métiers d Hydro-Qué- 
bec, affilié au Syndicat canadien de la fonction publique.

A son retour d'un voyage à New York, mercredi, le 
président d’Hydro-Québec, André Caillé, avait indiqué sa 
détermination à imposer des sanctions aux auteurs des 
méfaits, dont le saccage de matériel informatique évalué à
100 000 s.
M. Caillé avait dit n'accorder aucune foi à la version syn­
dicale voulant que les travailleurs aient mené tout ce bran­
le-bas de combat parce qu'ils estimaient avoir été trompés 

par Hydro-Québec quant aux augmen­
tations salariales de l'automne dernier. 
Le 27 septembre, les syndicats des tech­
niciens, des employés de bureau et de 
métiers concluaient une entente de 
principe de cinq ans sur la question sa­
lariale.

Depuis, les deux premiers groupes 
de travailleurs ont voté en faveur de 
l’entente et leurs représentants syndi­
caux ont signé récemment le contrat de 
travail.

Chez les travailleurs de métiers, 
l’entente a été entérinée dans une pro­
portion de plus de 80 pour cent mais 
les dirigeants syndicaux, du Syndicat 
canadien de la fonction publique, ont 
refusé jusqu'ici de signer le contrat de 
travail parce que, soutiennent-ils, Hy­
dro-Québec en a modifié des éléments.

Les leaders syndicaux clament que 
les augmentations de trois pour cent 
consenties pour les années 2003 et 2004 
sont fermes. Hydro-Québec réplique 
que le pourcentage ferme consenti est 
de deux pour cent et que le troisième 
pour cent est conditionnel, en ce qu'il 
est lié à la réalisation de certaines éco­
nomies et un certain niveau de perfor­
mance de l’entreprise.

Berline Accord LX 2000
La berline Accord 2000 va au-delà du simple raffinement d’une idée, elle réinvente l’expression d'une voiture 
déjà imposante. Meilleure en tout, elle a tout pour bien faire tout ce que vous voulez : le prix avantageux de la 
DX de 135 chevaux, la polyvalence de la LX de 150 chevaux ou le grand luxe de la EX de 150 ou 200 chevaux à 
dispositif VTEC. Vous avez aussi le choix de l’un ou l’autre de nos excellents programmes de location qui vous 
procurent, par exemple, l’Accord LX dotée d’une foule d’équipements de série tels l’antiblocage des freins 
(ABS), deux coussins gonflables à l’avant (SRS), la climatisation, les glaces électriques et une radiocassette 
AM/FM stéréo. Une berline Accord a attiré votre attention ? L’ingéniosité de Honda la retiendra.

•Offre dt location-bail fane par Honda Canada Finance Inc., SAC., et portant sur la berline Accord LX (module CG564YE) 2000 neuve Mensualité de 298 S pendant 
48 mois pour un total de 17 304 S. Versement initial ou échange équivalent de 3 000 S. première mensualité et dépôt de garantie de 375 $ exigibles. Taux annualisé de 
location de 5,8 %. Programmes sans versement initial également offerts. Franchise de kilométrage de 96 000 km, frais de 10 cents le kilomètre excédentaire. Taxes, assurance 
et immatriculation en sus. Option d'achat au terme de la location offerte moyennant supplément. Le prix de location des concessionnaires peut être inférieur Offre d'une 
durée limitée. Informez-vous auprès d'un concessionnaire

♦PJD.S.F. de la berline Accord LX (modèle CG564YE) 2000 neuve Transport et préparation (850 S) ainsi que taxes, assurance et immatriculation en sus Le prix de vente 
des concessionnaires peut être inférieur. Informez-vous auprès d'un concessionnaire

Composez le 1 888 9-HONDA-9 pour obtenir plus de détails ou l'adresse d’un concessionnaire près de chez vous.

Chrétien refuse 
de relancer le 
débat avec 
Bouchard

(0) HONDA
Conçue et construite sans concession

Ottawa (PC)

Jean Chrétien n'a pas l'intention de 
se lancer dans une joute verbale 
avec Lucien Bouchard à propos des 
conditions d'un éventuel référendum.
Le premier ministre Chrétien ne 

comprend pas pourquoi le gouverne­
ment péquiste s’insurge contre le projet 
de loi sur «la clarté», déposé cette se­
maine.

«M. Bouchard voudrait créer une 
crise à propos de rien, a-t-il affirmé 
hier. Je ne veux pas faire une crise ma­
jeure. Nous avons un projet de loi sur 
la clarté... et c’est clair. On n’a pas be­
soin de demander le temps de la télévi­
sion pour ça», a-t-il précisé.

M. Chrétien n’est pas impressionné 
par le projet de loi déposé à l'Assem­
blée nationale sur les prérogatives de 
l'Etat québécois, qui vise à faire contre­
poids à l'initiative législative fédérale. 
«La loi n’est pas une, c'est un discours 
politique écrit dans la forme d'une loi», 
a-t-il dit.

11 a quand même demandé aux avo­
cats de son gouvernement de l'exami­
ner. «Ils pourraient ne pas être d'ac­
cord avec moi. Ce ne sera pas la 
première fois», prévient-il.

M. Chrétien a réitéré sa position se­
lon laquelle l'Assemblée nationale est 
libre d’agir à sa guise lors d’un référen­
dum. «C’est très clair qu’on n’affecte 
absolument pas les droits de l’Assem­
blée nationale. Ils peuvent avoir un ré­
férendum sur la question qu’ils veu­
lent.»

«Ca sera à nous à décider, le Parle­
ment du Canada, si la question rencon­
tre les exigences en termes de clarté 
(édictées par) la Cour suprême du Ca­
nada et (...) après le référendum, de dé­
cider si la majorité exprimée reflète un 
désir profond de la population du Qué­
bec de ne plus faire partie du Canada.»
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